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e) N° 257/25 
(Pas de déloyauté – Description de la plage d’un hôtel) 

La Troisième Chambre, 

c o n s i d é r a n t   c e   q u i   s u i t : 

1 La plainte est dirigée contre la publicité pour la plage d'un hôtel figurant sur le site web de la partie dé-
fenderesse. Selon la partie plaignante, la description «Plage: sable, laissée à l'état naturel, plateforme 
de baignade, chaussures de baignade recommandée, privée» veut dire qu'il s'agit d'une plage de sable 
privée qui est accessible à la baignade. En réalité, la plage serait majoritairement rocheuse, avec des 
rochers glissants et coupants, rendant l'accès à la mer dangereux et la baignade impossible sans l'utili-
sation d'un ponton. La situation réelle présentée dans cette publicité ne serait pas claire et compréhen-
sible, raison pour laquelle la description de la plage induirait le public en erreur. 

2 La partie défenderesse fait valoir que la description de la plage serait conforme au standard de la 
branche et à la législation suisse en vigueur. Selon elle, la désignation «laissée à l'état naturel» attire 
l'attention sur le fait que la plage n'est ni construite artificiellement, ni entretenue quotidiennement, et 
que la topographie est soumise à des éléments naturels, y compris l'existence de cailloux, de rochers ou 
d'une flore maritime. En sus de cette désignation, on a explicitement émis la recommandation selon la-
quelle il faut porter des chaussures de baignade, ce qui montre clairement au voyageur que le sol n'est 
pas exclusivement constitué de sable fin, et que l'accès comporte des irrégularités ou peut entraîner le 
risque de légères blessures. Selon elle, la publicité n'induit pas le public en erreur. La combinaison des 
concepts «état naturel» et «chaussures de baignade recommandées» reflète la réalité locale. La des-
cription ne contient aucun fausse promesse qui vanterait un «sable blanc irréprochable» ou un «accès 
doux et sans obstacles». 

3 Une communication commerciale est déloyale lorsqu'une personne, une entreprise ou une organisation 
se présente ou présente d'autres personnes de manière plus avantageuse que la réalité dans des pré-
sentations, des assertions ou indications inexactes ou fallacieuses. En particulier, les présentations, les 
assertions et indications sur les produits proposés doivent être claires et conformes à la vérité (Règle 
no B.2, al. 1 et al. 2, ch. 2 de la Commission Suisse pour la Loyauté). Pour juger une mesure de communi-
cation commerciale, la Commission Suisse pour la Loyauté tient compte notamment de la compréhen-
sion du groupe cible déterminant ainsi que de l'impression générale et du type de média (Règle no A.1,  
al. 3 de la CSL). 

4 Dans le cas d'espèce, la Commission Suisse pour la Loyauté ne saurait identifier de la déloyauté dans la 
communication commerciale incriminée. Les indications «laissée à l'état naturel» et «chaussures de 
baignade recommandées» ainsi que «plateforme de baignade» attirent suffisamment l'attention sur le 
fait qu'il ne s'agit pas d'une plage de sable fin qui permettrait d'entrer jusque dans la mer. À la lecture de 
cette description, le destinataire moyen comprend que lors d'une baignade sur cette plage, il faut s'at-
tendre à des obstacles naturels et à des plateformes de baignade qui ont été posées pour entrer dans la 
mer. 

r e n d   l a   d é c i s i o n   s u i v a n t e : 

La plainte est rejetée. 
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Publicité contestée (originale) 

 

 

Extrait de la publicité en français 

 

 

  




